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1 Les documents et informations de l’avis d’appel à projet sont remis gratuitement dans un délai de 8 jours aux 
candidats qui les demandent. 
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2 Le délai de réception des réponses des candidats ne peut être inférieur à soixante jours et supérieur à cent 
vingt jours à compter de la date de publication de l'avis d'appel à projet. 




